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THE HIGHWAY TRAFFIC ACT
(C.C.S.M. c. H60)

Highway Traffic Fees Regulation, amendment

CODE DE LA ROUTE
(c. H60 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement sur les
droits relatifs à la circulation routière

Regulation  128/2003
Registered  July 18, 2003

Règlement  128/2003
Date d'enregistrement : le 18 juillet 2003

Manitoba Regulation 424/88 amended
1 The Highway Traffic Fees Regulation,
Manitoba Regulation 424/88, is amended by this
regulation.

Modification du R.M. 424/88
1 Le présent règlement modifie le
Règlement sur les droits relatifs à la circulation

routière, R.M. 424/88.

2 Subsections 16(1) and (2) are amended
by striking out "$68" and substituting "$76".

2 Les paragraphes 16(1) et (2) sont
modifiés par substitution, à « 68 $ », de « 76 $ ».

3 Subsections 23(1) and (2) are amended
by striking out "$68" and substituting "$76".

3 Les paragraphes 23(1) et (2) sont
modifiés par substitution, à « 68 $ », de « 76 $ ».

4 Section 26 is amended by striking out
"$38" and substituting "$46".

4 L'article 26 est modifié par
substitution, à « 38 $ », de « 46 $ ».

5 Section 30 is replaced with the
following:

5 L'article 30 est remplacé par ce qui
suit :

Repairer plates
30 The fee for a repairer plate is . . . $76.

Plaque de réparateur
30 Le droit exigible pour une plaque de
réparateur est de 76 $.

6 Section 46.1 is amended in the part
before clause (a) by striking out "$40." and
substituting "$50.".

6 Le passage introductif de l’article 46.1
est modifié par substitution, à « 40 $ », de « 50 $».
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7(1) Subsection 47(1) is amended

(a) by replacing clause (c) with the following:

(c) for a practical road test or any part

(i) for a class l licence . . . . . . . . . . . . $50.,

(ii) for a class 2 or 3 licence . . . . . . . . $45.,

(iii) for a class 4 licence . . . . . . . . . . . $35.,

(iv) for a class 5 or 6 licence . . . . . . . $30.;

(b) by replacing clause (e) with the following:

(e) for a practical school bus operator's road test
administered in a 

(i) class 2 vehicle . . . . . . . . . . . . . . . . $45.,

(ii) class 4 vehicle . . . . . . . . . . . . . . . $35.;

(c) by replacing clause (f) with the following:

(f) for a practical road test for an air brake
endorsement only . . . . . . . . . . . . . . . . . . $30.;

7(1) Le paragraphe 47(1) est modifié :

a) par substitution, à l’alinéa c), de ce qui suit :

c) pour une épreuve routière ou pour toute partie
d'une épreuve routière :

(i) en vue de l'obtention d'un permis de
classe 1 : 50 $,

(ii) en vue de l'obtention d'un permis de
classe 2 ou 3 : 45 $,

(iii)  en vue de l'obtention d'un permis de
classe 4 : 35 $,

(iv) en vue de l'obtention d'un permis de
classe 5 ou 6 : 30 $;

b) par substitution, à l’alinéa e), de ce qui suit :

e) pour une épreuve routière en vue de l'obtention
d'un certificat de conducteur d'autobus scolaire
effectuée dans un véhicule :

(i) de classe 2 : 45 $,

(ii) de classe 4 : 35 $;

c) par substitution, à l’alinéa f), de ce qui suit :

f) pour une épreuve routière en vue de l’obtention
d’une mention concernant les freins à air
comprimé seulement : 30 $;

7(2) Subsection 47(2) is repealed. 7(2) Le paragraphe 47(2) est abrogé.

8 The following is added after
section 47:

8 Il est ajouté, après l’article 47, ce qui
suit :

Handbooks and manuals
47.1 The fee payable for a copy of

(a) the Driver's Handbook is . . . . . . . . . . . $5.;

Guides et manuels
47.1 Sont indiqués ci-après les droits
exigibles pour chacun des manuels et des guides
suivants :

a) le guide de l'automobiliste : 5 $;
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(b) the Motorcycle Handbook is . . . . . . . . . $5.;

(c) the Professional Driver's Manual is . . $10.;

(d) the Air Brake Manual is . . . . . . . . . . . . $10.

b) le guide du motocycliste : 5 $;

c) le manuel du conducteur professionnel : 10 $;

d) le manuel des freins à air comprimé : 10 $.

9 The Division heading before section 52
and section 52 are replaced with the following:

9 L’article 52 et les intertitres qui le
précèdent sont remplacés par ce qui suit :

DIVISION VII SECTION VII

FEES FOR
DRIVER TRAINING SCHOOL PERMITS,

DRIVING INSTRUCTOR PERMITS
AND STUDENT STICKERS

DROITS EXIGIBLES POUR LES PERMIS
D’EXPLOITATION D’ÉCOLE DE CONDUITE,

LES PERMIS D'INSTRUCTEUR 
ET LES VIGNETTES D'ÉTUDIANT

Driver training school and driving instructor
permits
52(1) The fee payable for

(a) an application for an annual permit under
subsection 34(1) of the Act to operate a driver
training school when the applicant does not hold
a current permit is . . . . . . . . . . . . . . . . . $200.;

(b) the renewal of an annual driver training
school permit is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $100.

Permis d’exploitation d’école de conduite et
permis d’instructeur
52(1) Le droit exigible :

a) pour une demande de permis annuel
d'exploitation d'une école d'enseignement de la
conduite automobile visé au paragraphe 34(1) du
Code par un requérant qui n’est pas titulaire d’un
tel permis valide est de 200 $;

b) pour le renouvellement d’un permis annuel
d'exploitation d'une école d'enseignement de la
conduite automobile est de 100 $.

52(2) The fee payable for

(a) an application for an annual driving instructor
permit under subsection 34(3) of the Act when
the applicant does not hold a current permit is$35.;

(b) the renewal of an annual driving instructor
permit is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $20.

52(2) Le droit exigible :

a) pour une demande de permis annuel
d'instructeur de conduite automobile visé au
paragraphe 34(3) du Code par un requérant qui
n’est pas titulaire d’un tel permis valide est
de 35 $;

b) pour le renouvellement d’un permis annuel
d’instructeur est de 20 $.

10 Section 67 is amended by striking out
"$68" and substituting "$76".

10 L'article 67 est modifié par
substitution, à « 68 $ », de « 76 $ ».

11 Section 68 is amended by striking out
"$68" and substituting "$76".

11 L'article 68 est modifié par
substitution, à « 68 $ », de « 76 $ ».
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12 Section 89 is replaced with the
following:

12 L’article 89 est remplacé par ce qui
suit :

Fees
89 The following fees are prescribed for the
following services:

(a) for each search

(i) of a plate number issued under the Act for
any one registration year the fee is . . . .  $10.,

(ii) for vehicles registered in the name
searched

(A) the basic fee, including provision of
registration information about not more
than five vehicles for any one
registration year, is . . . . . . . . . . $10.,

(B) the additional fee for provision of
registration information about each
vehicle over five for any one registration
year is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $10.,

(iii) of the make and serial number of a
vehicle for any one registration year the fee
is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $10.,

(iv) for a driver's licence issued in the
name searched for any one licence year the
fee is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $10.,

(v) of a driver's licence number for any one
licence year the fee is . . . . . . . . . . . . . $10.;

(b) for each abstract the fee is . . . . . . . . . $10.;

(c) when an application is made on a form
prescribed by the registrar for a record of
registration information for all vehicles registered
under the Act for any one registration year, the fee
for each registration record, including records
respecting transfers, plate replacements and
changes of address, is . . . . . . . . . . . . . . $0.10;

(d) for each search for an order, judgment,
conviction notice or accident report the fee,
including provision of a copy of the document if
found, is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $10.;

Droits
89 Les droits prescrits ci-après sont
exigibles dans les cas suivants :

a) pour chaque recherche faite à partir :

(i) du numéro d’une plaque d'immatriculation
délivrée sous le régime du Code pour une
année d’immatriculation donnée : . . . 10 $,

(ii) du nom d’une personne en vue de
l’obtention de renseignements sur les
véhicules immatriculés à son nom :

(A) au plus cinq véhicules pour
une année  d ' immatr iculat ion
donnée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 $,

(B) chaque véhicule supplémentaire
au-delà de cinq pour une année
d'immatriculation donnée : . . . . 10 $,

(iii) de la marque et du numéro de série d’un
véhicule pour une année d’immatriculation
donnée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 $,

(iv) du nom d’une personne en vue de
l’obtention de renseignements sur son permis
de conduire pour une année de permis
donnée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 $,

(v) du numéro de permis de conduire pour
une année de permis donnée : . . . . . . 10 $;

b) pour chaque extrait : . . . . . . . . . . . . . . 10 $;

c) pour une demande présentée au moyen d’une
formule prescrite par le registraire et portant sur
des renseignements relatifs aux véhicules
immatriculés sous le régime du Code, pour une
année d'immatriculation donnée, y compris les
transferts, les remplacements de plaques
d'immatriculation et les changements
d ' adr e s s e ,  pou r  c h aqu e  doss i e r
d’immatriculation : . . . . . . . . . . . . . . . . 0,10 $;

d) pour chaque recherche d’une ordonnance,
d’un jugement, d’un avis de déclaration de
culpabilité ou d’un rapport d’accident, y compris
une copie des documents trouvés : . . . . . 10 $;
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(e) for each inquiry in a search of electronic
database information maintained by the registrar
made without the assistance of Driver and Vehicle
Licencing staff the fee is . . . . . . . . . . . . . $0.50;

(f) for each search for which a fee is not
otherwise specifically provided in this section
the fee is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $10.

e) pour chaque recherche de renseignements
dans le système électronique de stockage des
données placé sous la responsabilité du
registraire faite sans l'aide du personnel
de  l a  D iv i s ion  des  permis  e t
immatriculations : . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,50 $;

f) pour toute autre recherche pour laquelle le
présent article ne fixe pas de droits : . . . 10 $.

13 The Schedule is amended

(a) in Table 2, by increasing each fee set out in
the table by $8.;

(b) in Table 3, by increasing each fee set out in
the table by $8.;

(c) in Table 4, by replacing the first two rows in
the columns headed "Gross Weight (kg)" and
"Fee" with the following:

3,630 or less $76.

(d) in Table 5, by replacing the first two rows in
the columns headed "Gross Weight (kg)" and
"Fee" with the following:

3,180 or less $76.

13 L'annexe est modifiée :

a) dans le tableau 2, par majoration de 8 $ des
droits établis;

b) dans le tableau 3, par majoration de 8 $ des
droits établis;

c) dans le tableau 4, par substitution, aux deux
premières rangées se trouvant sous les
rubriques, de ce qui suit :

3 630 ou moins 76 $

d) dans le tableau 5, par substitution, aux deux
premières rangées se trouvant sous les
rubriques, de ce qui suit :

3 180 ou moins 76 $

Coming into force
14 This regulation comes into force on
September 1, 2003.

Entrée en vigueur
14 Le présent règlement entre en vigueur
le 1er septembre 2003.


